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Entente et consentement entre le demandeur et le propriétaire

Recherche archéologique

Présentation

Selon la Loi sur le patrimoine culturel (chapitre P‑9.002), « lorsque les fouilles doivent être faites sur un immeuble qui n’appartient 
pas à celui qui fait la demande d’un permis de recherche archéologique, celui‑ci doit joindre à sa demande le consentement écrit du 
propriétaire de l’immeuble ou de tout autre ayant droit s’il y a lieu. Lorsque les relevés doivent être faits sur les terres du domaine de 
l’État, les lois qui les régissent s’appliquent » (article 71).

Le présent formulaire peut être utilisé pour conclure une entente avec le ou les propriétaire(s) concerné(s) par une intervention 
archéologique et obtenir leur consentement en vue de la réalisation de celle‑ci. Il renferme les éléments requis en vertu du Règlement sur 
la recherche archéologique (chapitre P‑9.002, r. 1) pour la délivrance d’un permis de recherche archéologique.

Le Règlement sur la recherche archéologique précise qu’un « permis de recherche archéologique peut être délivré par le ministre à la 
personne qui le demande et qui fournit, en plus du consentement écrit du propriétaire de l’immeuble ou de tout autre ayant droit, une 
entente avec ce propriétaire ou cet ayant droit concernant la nature, la durée des travaux et les mesures de conservation des objets qui 
seront mis au jour » (article 2.1)

Les renseignements recueillis dans le présent formulaire seront traités conformément aux règles de confidentialité prévues à la Loi sur 
l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (chapitre A 2.1) et à la Loi sur le 
patrimoine culturel (chapitre P‑9.002) et ne seront accessibles qu’aux seules personnes qui ont qualité pour les recevoir et dont l’exercice 
des fonctions le requiert.

Les informations contenues dans ce formulaire pourront être transférées dans la base de données des permis de recherche archéologique 
du Québec.

L’astérisque (*) indique que l’information est requise.

Section 1 – Identification

*Nom du demandeur du permis :

*Nom du mandataire si le demandeur est une personne morale :

Adresse (numéro, rue, ville, village ou municipalité et province) : Code postal :

Courriel : Téléphone ou cellulaire :

*Nom du propriétaire :

*Nom du mandataire si le propriétaire est une personne morale ou est représenté par une tierce personne :

Adresse (numéro, rue, ville, village ou municipalité et province) : Code postal :

Courriel : Téléphone ou cellulaire :
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Section 2 – Nature des travaux

Section 3 – Durée des travaux

Section 4 – Mesures de conservation

Section 5 – Remise en état des lieux

Description des différentes interventions prévues sur les surfaces concernées (arpentage, sondage, tranchées, etc.)

Échéancier des différentes interventions

*Nature des interventions prévues :

Adresse (numéro, rue, ville, village ou municipalité et province) : Code postal :

*Numéro des lots concernés :

Localisation sommaire des surfaces touchées :

Superficie approximative touchée par les interventions prévues :

Utilisation du terrain à d’autre(s) fin(s) (camp, laboratoire, voies d’accès, etc.) :

*Nombre de jours prévus pour l’intervention :

*Échéancier des travaux (dates ou périodes approximatives au cours desquelles les travaux doivent être réalisés) :

*Validité du consentement (période de temps pendant laquelle la présente entente est valide) :

*Traitement et mesures de conservation des objets mis au jour :

*Lieu envisagé pour le dépôt des collections archéologiques (interventions archéologiques sur les terres du domaine de l’État) :

Responsable de la remise en état des lieux :

Travaux à effectuer pour la remise en état des lieux :

Délais pour effectuer ces travaux :

Section 6 – Signatures

Les soussignés attestent que les renseignements soumis dans ce formulaire sont exacts. 

Chacune des parties conservera une copie du présent formulaire dument complété et signé. 

Le propriétaire accepte que ce document soit transmis par le demandeur au ministère de la Culture et des Communications dans le cadre 
du dépôt d’une demande de permis de recherche archéologique en vertu de la Loi sur le patrimoine culturel (chapitre P‑9.002).

* Signature du demandeur ou du mandataire : *Date (aaaa‑mm‑jj) :

* Signature du propriétaire ou du mandataire : *Date (aaaa‑mm‑jj) :
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